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UNIVERSITÉ DE NANTES 

DÉLIBÉRATION N°2020-07-01 
du Conseil d'Administration de l'Université de Nantes 

Séance du 1er juillet 2020 

POINT 1 - ELECTION DU PRESIDENT DE L'UNIVERSITE DE NANTES 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

VU le code de l'éducalion ; 
VU les statuts de l'Université ; 
VU l'arrêté du président de l'Université de Nantes, du 28 février 2020 portant organisation 

de l'élection du président de l'Université de Nantes ; 
VU l'arrêté modificatif du président de l'Université de Nantes, du 29 mai 2020 portant 

organisation de l'élection du président de l'Université de Nantes ; 
VU l'arrêté du président de l'Université de Nantes en date du 11 mars 2020, fixant la liste 

des candidatures déclarées recevables ; 
VU la candidature de Mme Carine BERNAUL T, Professeur des Universités ; 
VU la candidature de M. Guy LOUARN, Professeur des Universités ; 

ÉLIT au premier tour, Mme Carine BERNAUL T, présidente de l'Université de Nantes à la 
majorité absolue, avec 22 voix. 

À Nantes, le 1er juillet 2020 

La présidente de séance 
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